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Comment mettre en œuvre un mécanisme de bonus-malus fiscal ? 
 

Alain Karsenty, Cirad, mars 2024 

Il est nécessaire de clarifier la distinction entre fiscalité de rendement affectée à des actions 
environnementales et fiscalité environnementale (ou écologique) proprement dite. Une définition 

harmonisée de la taxation environnementale existe dans l’UE : « Taxe dont l'assiette est une unité physique 

(ou une approximation d'une unité physique) de quelque chose qui a un impact négatif spécifique et avéré 
sur l'environnement ». Avec cette définition, l’objectif d’une écotaxe est de faire évoluer les comportements 

à travers un signal prix, afin qu'ils soient plus favorables à l'environnement. Ce n'est pas l'utilisation faite 

des recettes qui définit le caractère environnemental de la taxe, mais bien son assiette.  

Parmi les modalités de la fiscalité environnementale (écotaxes) les plus intéressantes, une attention 
particulière peut être portée aux mécanismes de type « bonus -malus » qui suscitent un intérêt croissant tant 

dans le secteur forestier que le secteur agricole. Le principe est de taxer de manière plus importante (et, 

souvent, de manière croissante) les productions « non-durable » pour pouvoir accorder des baisses de taxes 

aux productions jugées durables, en respectant un principe de neutralité budgétaire (les bonus étant 
strictement financés par des malus). Ce principe de neutralité budgétaire est particulièrement adapté dans 

les contextes de tension budgétaire que connaissent de nombreux pays en développement. 

 

 

Figure 1. Schéma d'un mécanisme de bonus-malus 

Au Gabon, une fiscalité différenciée proche d’un mécanisme de bonus-malus 

Au Gabon, la Loi de Finances rectificative 2020 a introduit une fiscalité forestière différenciée (trois 

niveaux) pour les concessions forestières, selon qu’elles sont certifiées ou non. Les concessions certifiées 
FSC ou PAFC ont bénéficié d’une baisse de la taxe de superficie (taxe passée de 400 à 300 FCFA/ha/an), 
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les concessions ayant une certification de légalité ont subi une augmentation modérée (à 600 FCFA) et les 
concessions non certifiées ont vu leur taxe doubler (à 800 FCFA). En 2024, ce taux a été porté à 1000 FCFA 

pour les non certifiés. Il ne s’agit pas exactement d’un mécanisme de bonus-malus, car l’objectif n’était pas 

la neutralité budgétaire, mais l’introduction d’incitations combinées avec une volonté d’accroissement des 

recettes fiscales d’ensemble. 

Taxe de superficie (ancien dispositif fiscal) FCFA 400/ha/an (€ 0.61) 

Nouveau dispositif fiscal (depuis mi-2020) 
 

Non-certifié FCFA 800/ha/an       

Depuis 2024 : FCFA 1000 (€ 1.52) 

Certification de légalité XAF 600/ha/an (€ 0.91) 

Certification « Gestion forestière » (FSC ou PAFC) XAF 300/ha/an (€ 0.46) 

Figure 2. Ancien et nouveau dispositif fiscal pour la taxe de superficie au Gabon 

L’impact positif, mesuré en termes du nombre d’entreprises qui s’engagent dans la certification, est d’ores 

et déjà visible sur le graphique ci-dessous, qui montre une augmentation significative, au Gabon plus que 

dans les pays voisins, du nombre d’hectares qui entre dans un des deux processus de certification. 

 

Un objectif unique : modifier les comportements 

Le mécanisme de bonus-malus ayant comme objectif unique de modifier les comportements des producteurs 

en faveur de la durabilité, le mécanisme de bonus-malus possède une dimension dynamique : les taux des 
bonus (ou des malus) doivent être révisés pour respecter le principe de neutralité budgétaire, car plus la 

proportion de production « durable » augmente (ouvrant droit à un bonus), moins le malus rapportera de 

recettes du fait de la baisse de la production « non-durable ». Un simulateur sous Excel qui permet de 

modéliser et de gérer cette dimension dynamique du mécanisme a été conçu.  
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Précisions sur la dynamique du mécanisme de bonus-malus 

1. Une condition d’adoption du mécanisme est d’assurer l’absence de perte fiscale pour l’État, toutes 

choses égales par ailleurs. Les États peuvent également paramétrer le mécanisme pour augmenter 
leurs recettes fiscales (cela a été le cas au Gabon, la différenciation fiscale a été introduite dans un 

contexte d’augmentation globale de la pression fiscale, sauf pour les certifiés FSC/PAFC).  

2. Le malus consiste en une augmentation du taux de taxation (pour une ou plusieurs taxes) sur 
plusieurs années. Cette augmentation peut être linéaire (augmentation de 0,5% ou 1% par an, par 

exemple) ou progressive (augmentation plus forte les dernières années). Les recettes 

supplémentaires (par rapport à une fiscalité inchangée) engendrées par le malus servent à financer 

la baisse du taux de taxation pour les productions certifiées durables, en respectant la condition de 
neutralité budgétaire (pas de perte fiscale pour l’État, toutes choses égales). 

3. Dans l’idéal, l’augmentation du malus est planifiée (par exemple, + 1% par an) sur une période 

définie à l’avance (par exemple, 6 ans). Le bonus (taux de taxation bonifié) doit être annoncé au 
début de chaque année, pour que les opérateurs économiques aient une visibilité sur le montant des 

taxes qu’ils auront à acquitter. La seule difficulté est d’anticiper le nombre (volumes ou surfaces) 

d’unités qui basculeront vers la certification d’une année sur l’autre, car cela détermine les montants 
collectés et les remises à accorder. 

4. Un comité d’experts incluant des représentants de la profession concernée devra se réunir au cours 

de la préparation de la loi de Finances pour prévoir les quantités respectives de non-certifiés et de 

certifiés pour l’année fiscale à venir. Cette prévision servira à fixer le taux de bonus pour l’année 
(l’augmentation du taux de malus étant fixée indépendamment et préalablement). 

5. Si plus d’unités que prévu deviennent certifiées (ce qui correspond à l’objectif écologique national), 

alors il n’y aura pas assez de recettes fiscales associées au malus pour couvrir les engagements de 
baisse des taxes associées au bonus. Inversement, si moins d’unités que prévu basculent vers la 

certification, il y aura un excédent de revenus fiscaux une fois les bonus honorés. Dans les deux cas, 

la condition de neutralité budgétaire n’est pas respectée. 

6. L’État peut accepter une variation de ses revenus fiscaux liés à des prévisions insuffisamment 
précises, dans la mesure où, avec des prévisions réactualisées, il peut mieux ajuster les taux de 

bonus pour l’année suivante. Cependant, certains États ne souhaiteront sans doute pas prendre le 

moindre risque de décalage budgétaire. 
7. Les partenaires au développement peuvent apporter une garantie à travers une Facilité financière 

« zéro perte fiscale nette » associée exclusivement au dispositif de bonus-malus. Le principe serait 

que si plus de remises de bonus que ne le permettent les recettes des malus doivent être accordées 
(du fait d’une prévision trop « pessimiste », qui a sous-estimé le nombre de nouvelles unités 

certifiées), la facilité compense la perte de recettes fiscales. Inversement, si plus de recettes fiscales 

qu’escomptées sont collectées (du fait d’une prévision trop optimiste sur le rythme d’adoption de 

la certification), le Trésor public reverse les excédents à la Facilité. 
8. L’État et les partenaires au développement peuvent décider qu’en cas d’excédents fiscaux (plus de 

malus que prévu), le Trésor public conservera ces excédents. Dans ce cas, il sera nécessaire que les 

partenaires soient représentés au comité d’experts chargé des prévisions interannuelles, pour éviter 
que les prévisions les plus pessimistes (sous-estimation du nombre d’unités certifiées d’une année 

sur l’autre) ne soient systématiquement retenues (pour obtenir des compensations de la Facilité). 

9. Comme mentionné précédemment, l’État peut calibrer le mécanisme de telle manière à accroitre 
globalement ses recettes fiscales. Il peut simplement sous-indexer les bonus, en n’accordant pas une 

baisse du taux de bonus dans la proportion que permettrait le montant des malus.  

10. Schématiquement, l’évolution des taux de malus et de bonus peut prendre cette forme (simulation 

sur 6 ans, augmentation programmée du malus de 1% par an) : 
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À la fin de la période, si l’incitation a été efficace, il ne reste que peu ou pas d’unités non certifiées, 

et le taux de bonus tend à revenir au niveau initial. Cependant, l’important est la différence entre 

les taux respectifs du malus et du bonus, qui tend à s’accroitre au fil du temps et qui dissuade les 

opérateurs qui seraient tentés de revenir à des productions non certifiées. 

Du point de vue budgétaire, l’origine des recettes bascule progressivement des malus au bonus, le 

total restant stable : 

 

11. Parmi les réticences de certaines administrations nationales, il y a parfois la crainte que les systèmes 

de certification soient d’accès trop difficile pour les opérateurs nationaux ou les petits producteurs. 

Une solution possible serait qu’une petite partie de la fiscalité sectorielle (ou une cotisation 
obligatoire de l’ensemble des opérateurs économiques) soit affectée à un fonds spécial dédié à la 

rémunération directe (mais plafonnée, pour éviter les abus) des auditeurs. Cela allégerait l’obstacle 

financier du coût de l’audit de certification pour les plus petites structures forestières, et cela serait 

utile pour atténuer le lien de sujétion de l’auditeur vis-à-vis de son client. Reste à convaincre les 
gouvernements concernés d’introduire une telle mesure (et aux bailleurs de fonds de l’inscrire dans 

leur dialogue politique avec les pays partenaires). 

*** 

L’ATIBT est l’Association Technique Internationale des Bois Tropicaux www.atibt.org/fr  
Le Cirad est le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement www.cirad.fr   
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